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(54) DISPOSITIF DE DEROULEMENT D’UNE COURONNE DE FIL OU DE CABLE ELECTRIQUE

(57) L’invention concerne un dispositif de déroule-
ment d’une couronne (1) de fil électrique ou de câble
électrique emballée dans un film (2) comportant un orifice
central supérieur (3) par lequel peut être déroulé le fil,
dispositif comprenant un dispositif de passage et de re-
tenue de l’extrémité libre du fil, constitué d’une languette

destinée à traverser diamétralement ledit orifice central
(3) et comportant une ouverture de passage (6) du fil
pour assurer sa retenue.

Selon l’invention, ce dispositif est constitué unique-
ment d’une bande (5) apte être solidarisée directement
sur ledit film (2)
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de déroule-
ment d’une couronne de fil ou de câble électrique.
[0002] Classiquement, une telle bobine de fil électrique
se présente uniquement emballé dans un film de matière
plastique, par exemple en polyéthylène, thermo rétracté
autour de la couronne de fil, surtout lorsque le fil est suf-
fisamment rigide pour assurer la tenue mécanique de la
couronne. Ce film est alors percé d’un orifice central su-
périeur par lequel peut être déroulé le fil.
[0003] Le document de brevet EP 2 279 139 décrit un
dispositif de retenue et de déroulement d’une couronne
de fil qui comporte un boîtier de forme cylindrique de
base octogonale dans lequel est placée la couronne de
fil et comportant un orifice central supérieur par lequel
peut être déroulé le fil.
[0004] Cet orifice central supérieur comprend un dis-
positif de passage et de retenue de l’extrémité libre du
fil, constitué d’une languette du boîtier traversant diamé-
tralement l’orifice central et comportant une ouverture de
passage du fil assurant la retenue du fil. Ce dispositif
comporte également un film recouvrant le boîtier.
[0005] S’il peut se justifier lorsque le fil est particuliè-
rement flexible, afin de maintenir la couronne de fil sous
sa forme cylindrique, ce boîtier en polyéthyltérephtalate
thermoformé est cependant une pièce qui est de fabri-
cation relativement complexe et coûteuse.
[0006] L’invention résout ce problème en proposant un
dispositif de déroulement d’une couronne de fil électrique
particulièrement simple quant à sa fabrication et à son
utilisation.
[0007] Pour ce faire, l’invention propose un dispositif
de déroulement d’une couronne de fil électrique ou de
câble électrique emballée dans un film comportant un
orifice central supérieur par lequel peut être déroulé le
fil, dispositif comprenant un dispositif de passage et de
retenue de l’extrémité libre du fil, constitué d’une languet-
te destinée à traverser diamétralement ledit orifice cen-
tral et comportant une ouverture de passage du fil pour
assurer sa retenue, dispositif caractérisé en ce qu’il est
constitué uniquement d’une bande apte être solidarisée
directement sur ledit film.
[0008] Le fil de la couronne peut ainsi être déroulé et
dévidé sans risquer de s’emmêler par bouclage.
[0009] Cette languette a pour avantage de servir éga-
lement de poignée de préhension du dispositif.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, ladite bande est autoadhésive sur une partie de sa
face inférieure destiné à être solidarisée sur ledit film.
[0011] Avantageusement, ladite bande est en matière
souple.
[0012] De préférence, ladite bande est en matière plas-
tique.
[0013] Avantageusement, ladite bande est constituée
d’une bande de ruban adhésif transparent portant sur sa
face adhésive une plus petite bande opaque centrée.
[0014] De préférence, ladite ouverture de passage est

constituée d’une découpe centrée de ladite bande.
[0015] L’invention concerne également l’utilisation
d’un tel dispositif de déroulement d’une couronne de fil
électrique ou de câble électrique, consistant à percer ledit
film pour former ledit orifice central supérieur, caractéri-
sée en ce que ladite bande est solidarisée sur ledit film
diamétralement audit orifice central et l’extrémité libre du
fil est introduite dans ledit dispositif de passage et de
retenue.
[0016] L’invention concerne également l’utilisation
d’un tel dispositif de déroulement simultané de n couron-
nes de fil électrique ou de câble électrique consistant à
percer ledit film de chaque couronne pour former ledit
orifice central supérieur, caractérisée en ce que

- ledit film de chaque couronne est également percé
sur la face inférieure de chaque couronne,

- une dite bande est solidarisée sur ledit film de cha-
que couronne diamétralement audit orifice central et
l’extrémité libre du fil de cette couronne est introduite
dans ledit dispositif de passage et de retenue,

- les n couronnes sont empilées l’une sur l’autre et
l’extrémité libre du fil de chaque couronne est intro-
duite dans ledit dispositif de passage et de retenue
des couronnes supérieures.

[0017] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide d’une figure représentant un mode de réalisation
préféré de l’invention.

La figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de déroulement conforme à l’invention équipant une
couronne de fil électrique.
La figure 2A est une vue de dessus du dispositif de
déroulement selon une première variante.
La figure 2B est une vue de dessus du dispositif de
déroulement selon une seconde variante.
La figure 3 est une vue en perspective d’un dispositif
de déroulement conforme à l’invention équipant trois
couronnes de fil électrique empilées.

[0018] Comme représenté sur la figure 1, une couron-
ne de fil électrique 1 est classiquement emballée dans
un film 2 transparent par exemple en polyéthylène, dans
lequel a été réalisé un orifice central supérieur 3 pour
accéder au fil.
[0019] Un dispositif de déroulement conforme à l’in-
vention comprend un dispositif de passage et de retenue
de l’extrémité libre 4 du fil électrique, constitué d’une lan-
guette destinée à traverser diamétralement l’orifice cen-
tral 3 et comportant une ouverture de passage 6 du fil
pour assurer son guidage et sa retenue.
[0020] Comme plus précisément visible sur la figure
2A, la languette 5 est constituée uniquement d’une bande
5 en matière plastique souple destinée à être solidarisée
directement sur le film 2.
[0021] Cette bande 5 est autoadhésive sur une partie
de sa face inférieure destinée à être solidarisée sur le
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film. Comme représentée, elle est constituée d’une ban-
de de ruban adhésif transparent 5’ portant sur sa face
adhésive une plus petite bande opaque centrée
5" pouvant porter des indications de références ou com-
merciales et au milieu de laquelle est découpée l’ouver-
ture de passage 6 du câble. La bande opaque 5" peut
également être de différentes couleurs, afin de faciliter
le repérage du fil ou du câble, par exemple selon sa sec-
tion ou son utilisation.
[0022] Sue la figure 2A, l’ouverture de passage 6 est
constituée d’une découpe centrée circulaire. Elle peut
également être conformée de plusieurs lignes de décou-
pe radiales en forme d’étoile comme représenté sur la
figure 2B.
[0023] Pour équiper une couronne de fil électrique em-
ballée, il suffit donc de percer son film 2 pour former l’ori-
fice central supérieur 3 et d’accéder à l’extrémité libre 4
du fil, puis de coller la bande 5 sur le film 2, diamétrale-
ment à l’orifice central 3, tout en introduisant l’extrémité
libre du fil 4 dans l’ouverture de passage 6.
[0024] Ainsi, une fois une longueur de fil tirée par
l’ouverture de passage 6 et coupée pour utilisation, l’ex-
trémité libre du fil reste dans cette ouverture et est faci-
lement récupérable pour une opération suivante.
[0025] L’invention concerne également l’utilisation
d’un dispositif de déroulement simultané de n couronnes
de fil électrique ou de câble électrique consistant à percer
le film d’emballage de chaque couronne pour former l’ori-
fice central supérieur, et en les étapes suivantes

- le film d’emballage de chaque couronne est égale-
ment percé sur la face inférieure de chaque couron-
ne,

- une dite bande est solidarisée sur le film d’emballage
de chaque couronne diamétralement à l’orifice cen-
tral et l’extrémité libre du fil de cette couronne est
introduite dans le dispositif de passage et de rete-
nue,

- les n couronnes sont empilées l’une sur l’autre et
l’extrémité libre du fil de chaque couronne est intro-
duite dans le dispositif de passage et de retenue des
couronnes supérieures.

[0026] Sur la figure 3, trois couronnes 1A, 1B, 1C sont
empilées et illustrent cette utilisation avantageuse de l’in-
vention.
[0027] Il peut en effet être nécessaire d’installer plu-
sieurs (ici trois) câbles ou fils électriques ensemble. Dans
ce cas, une première couronne 1A est équipée d’une
bande 5A et l’extrémité du fil de cette couronne est dis-
posée dans son ouverture de passage, comme précé-
demment décrit.
[0028] Une deuxième couronne 1B est superposée à
celle-ci, son film d’emballage étant percé pour former
l’orifice central supérieur. Son film d’emballage est éga-
lement percé sur la face inférieure pour y faire passer
l’extrémité du fil de la première couronne 1A. La deuxiè-
me couronne 1B est équipée d’une bande 5B et l’extré-

mité du fil de cette deuxième couronne 1B et également
l’extrémité du fil de la première couronne 1A sont dispo-
sées dans son ouverture de passage.
[0029] Une troisième couronne 1C est superposée à
la deuxième couronne 1B, son film d’emballage étant
percé pour former l’orifice central supérieur. Son film
d’emballage est également percé sur la face inférieure
pour y faire passer l’extrémité du fil des première et
deuxième couronnes 1A et 1B. La troisième couronne
1C est équipée d’une bande 5C et l’extrémité du fil de
cette troisième couronne 1C et également l’extrémité du
fil des première et deuxième couronnes 1A et 1B sont
disposées dans son ouverture de passage.
[0030] Ainsi, comme représenté sur la figure 3, les trois
fils peuvent être manipulés et déroulés ensemble, pour
en découper une longueur identique souhaitée.

Revendications

1. Dispositif de déroulement d’une couronne (1) de fil
électrique ou de câble électrique emballée dans un
film (2) comportant un orifice central supérieur (3)
par lequel peut être déroulé le fil, dispositif compre-
nant un dispositif de passage et de retenue de l’ex-
trémité libre du fil, constitué d’une languette destinée
à traverser diamétralement ledit orifice central (3) et
comportant une ouverture de passage (6) du fil pour
assurer sa retenue, dispositif caractérisé en ce qu’il
est constitué uniquement d’une bande (5) apte être
solidarisée directement sur ledit film (2).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite bande (5) est autoadhésive sur une
partie de sa face inférieure destinée à être solidari-
sée sur ledit film (2).

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite bande (5) est en
matière souple.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite bande (5) est en
matière plastique.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite bande (5) est cons-
tituée d’une bande de ruban adhésif transparent (5A)
portant sur sa face adhésive une plus petite bande
opaque centrée (5B).

6. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite ouverture de passage (6) est
constituée d’une découpe centrée de ladite bande
(5).

7. Utilisation d’un dispositif de déroulement d’une cou-
ronne (1) de fil électrique ou de câble électrique selon
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l’une des revendications précédentes, consistant à
percer ledit film pour former ledit orifice central su-
périeur, caractérisée en ce que ladite bande est
solidarisée sur ledit film diamétralement audit orifice
central (3) et l’extrémité libre du fil est introduite dans
ledit dispositif de passage et de retenue.

8. Utilisation d’un dispositif de déroulement simultané
de n couronnes (1A, 1B, 1C) de fil électrique ou de
câble électrique selon l’une des revendications pré-
cédentes, consistant à percer ledit film de chaque
couronne pour former ledit orifice central supérieur,
caractérisée en ce que

- ledit film de chaque couronne est également
percé sur la face inférieure de chaque couronne,
- une dite bande (5A, 5B, 5C) est solidarisée sur
ledit film de chaque couronne diamétralement
audit orifice central et l’extrémité libre du fil de
cette couronne est introduite dans ledit dispositif
de passage et de retenue,
- les n couronnes (1A, 1B, 1C) sont empilées
l’une sur l’autre et l’extrémité libre du fil de cha-
que couronne est introduit dans ledit dispositif
de passage et de retenue des couronnes supé-
rieures.
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